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Apres la collecte pour les sinistres des avalanches

LE PROBLEME POSE PAR LES ETABLISSEMENTS CANTONAUX D'ASSURANCE

Quelques articles parus dans la presse suisse au cou-
rant de Pete ont critique vehementement la fagon dont
a ete prevue la repartition des secours qui seront
alloues sur les fonds de la collecte nationale aux vic-
times des avalanches de janvier et fevrier. Les auteurs
de ces articles se sont eleves notamment contre la decision

prise par le Comite intercantonal de coordination
sous le chiffre 9 des «Principes de repartition» qu'il a
elabores dans ce but:

«Les etablissements cantonaux d'assurance obligatoire qui
couvrent les risques d'avalanches sont autorisGs ä augmenter
jusqu'au 50% du montant total des dommages les sommes
laiss6es ä la charge des assures, celles-ci devant alors etre sup-
port6es par la collecte »

L'organisation de la collecte nationale

Plusieurs de ces articles mettant en cause la Croix-
Rouge suisse, nous jugeons utile de rappeler ä ce pro-
pos que notre societe nationale a ete chargee par le
Conseil federal, sitöt connue l'ampleur du desastre qui
avait frappe nos vallees alpines, de l'organisation de la
collecte nationale en faveur des victimes. Elle a rempli
cette mission de haute confiance en mettant gratuite-
ment tous ses organismes au service de cette collecte
en vue d'en assurer le sueces. Des la cloture, le 1er avril,
de celle-ci, eile a mis integralement les sommes recueil-
lies ä la disposition des autorites competentes et a pu
par consequent considerer sa mission comme partielle-
ment terminee, la responsabilite de la repartition des
fonds ne lui incombant pas directement.

La täche du Comite intercantonal de coordination

Au lendemain de la catastrophe, le Conseil federal
constitua un Comite intercantonal de coordination
auquel il confia la responsabilite de repartir entre les
sinistres le resultat de la collecte. Ce comite, qui existe
encore aujourd'hui, comprend en majorite des delegues
des cantons les plus gravement touches par les sinistres
de janvier et fevrier — Glaris, Grisons, Tessin, Uri et
Valais — ainsi qu'un representant de chacune des
institutions suivantes: Commission suisse pour le travail
social ä la montagne, Fonds suisse de secours pour les
dommages non assurables et Croix-Rouge suisse. De
nombreuses seances de ce comite permirent l'elabora-
tion et l'adoption de principes appeles ä regir revaluation

des dommages et la repartition des secours, principes

qui furent soumis ä l'assentiment du Conseil federal

et aeeeptes par lui apres une etude approfondie.
On ne saurait par consequent rendre la Croix-Rouge

suisse responsable de decisions prises par le Comite de

coordination, seul habilite, en effet, ä proposer les
bases sur lesquelles se ferait la repartition des fonds
offerts gräce ä la generosite de nos compatriotes et de

nombreux amis etrangers de notre pays.

Communique du Comite de coordination

En reponse aux critiques auxquelles nous avons fait
allusion, le Comite intercantonal de coordination publia
le 21 juillet le communique suivant:

1° Les critiques concernant le chiffre 9 sont bas£es sur une
interpretation inexaete des principes qui y sont 6nonces Le
chiffre 9 est ainsi redige: «Les etablissements cantonaux
d'assurance obligatoire qui couvrent les risques d'avalanches sont

autorises ä augmenter jusqu'ä 50 % du montant total des
dommages les sommes laissees ä la charge des assures, celles-ci
devant alors etre supportees par la collecte »

II y a lieu de bien preciser ä ce sujet que si cette part peut
atteindre jusqu'ä 50 % des dommages, eile ne doit pas obliga-
toirement repräsenter cette proportion dans tous les cas

2° Le Comite de coordination decidera en dernier lieu,
apräs etude de tous les elements entrant en consideration, si
la part des dommages laisses a la charge des assures peut etre
augmentäe dans les proportions prevues.

Le chiffre 9 des principes doit etre ätudiä apres avoir ätä
rapprochä du chiffre 14 Celui-ci stipule que l'etat recapitulate

des dommages, dans lequel la part laissäe ä la charge des
sinistres devra aussi etre mentionnäe, sera etabli par une
commission speciale d'experts ä l'attention du Comite de coordination.

3° En consequence, aucune decision n'est encore intervenue
quant ä la question de savoir si les etablissements cantonaux
d'assurance obligatoire pourront etie autorises ou non ä mettie
a la charge de la collecte une augmentation de la part des
dommages devant etre supportes par les sinistres.

Le Comite de coordination ne pourra dächarger lesdits
etablissements d'une partie de leurs obligations legales que dans
le cas ou leur existence meme serait menacee et oü lis se ver-
raient obliges de demander une contribution fmaneiäre sup-
plementaire ä leurs assures, parmi lesquels se trouvent ägale-
ment des sinistres. Dans ce cas, ces dermers se trouveraient
dans une situation defavorable par rapport aux simsties qui
n'ont pas d'assurance.

4° Le Comite intercantonal de coordination est pleinement
conscient de la responsabilite qui lui mcombe dans la räpai-
tition des sommes collectees aux simsties. II s'efforce de pro-
ceder a cette repartition dans un esprit de justice et en tenant
compte des conditions particuheres de toutes les victimes de
ces terribles catastrophes.

Lorsque cette repartition sera termmee, il preparera un
rapport final qui sera egalement presentä ä la population
suisse et qui rendra compte en detail de la täche non toujours
aisee qu'il aura accomplie.

Le probleme doit etre revu

Pour pertinent que puisse sembler l'avis du Comite
de coordination, lorsqu'il fait etat de la situation dans
laquelle se trouveraient des sinistres qui seraient obliges

de restituer, sous forme de contributions supple-
mentaires, aux etablissements cantonaux d'assurance
obligatoire une partie de ce qu'ils auraient touches
d'eux au titre de prestations, il faut reconnaitre que le
probleme reste complexe et qu'il prete ä discussion.

C'est ce qui a engage la Croix-Rouge suisse ä

demander au Comite de coordination que Varticle in-
crimine soit remis ä Vordre du jour de sa prochaine
seance et que, le cas echeant, un arbitrage du Conseil
federal vienne trancher le probleme. M.-M. T

LES INONDATIONS PROVOQUENT
DE NOUVELLES CATASTROPHES

Dejä durement touches lors des avalanches de cet

hiver, le canton du Tessin et la Haute-Engadine ont
ete victimes les 8 et 9 aoüt de graves inondations pro-
voquees par les pluies torrentielles qui se sont abat-
tues sur la region. Plusieurs personnes ont malheureu-
sement peri. Dans le Malcantone, oü des maisons se

sont effondrees, les degcits aux cultures sont enormes.
Les conduites d'eau potable, les lignes de telephone, les

voies ferrees ont ete emportees en bien des endroits et
nombre de ponts ont ete detruits. Nous disons notre
profonde Sympathie aux habitants des regions a nou-
veau si durement eprouvees.

*
La Croix-Rouge suisse a offert aux gouvernements

des Grisons et du Tessin de mettre ä leur disposition
le materiel de literie et les vetements dont les sinistres
pourraient avoir besoin.
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